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page 2 Dispositifs de mise à feu sensibles des mines antivéhicule 

(Aperçu des dispositifs de mise à feu et recommandation d’une pratique optimale1) 
 
Établi par ____________ 
 

Type de dispositif Fonctionnement 
technique 

Spécification 
technique 

Limite de 
risque pour le 

personnel 

Limite 
recommandée 

(pratique optimale) 
Observations 

Détonateur à pression Détonation par une 
pression supérieure à une 
limite de poids précise 

150 kg 
(par exemple) 

90 kg 180 kg Coefficient de sécurité: 
100 % 

Détonateur magnétique      

Détonateur acoustique      

Détonateur à infrarouge      

Fil-piège à rupture      

Etc.      

Etc.      

      

      

      

 

                                                 
1 Le détonateur à pression est pris comme exemple. 
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